
La VAE 
Notre accompagnement
Nos engagements réciproques



Nous vous aidons à :

Comprendre la VAE : Maîtrisez les exigences, le cadre réglementaire, et le
fonctionnement de la VAE pour aborder votre démarche en toute confiance.
Analyser votre parcours : Identifiez et valorisez les compétences acquises tout au long de
votre parcours professionnel et personnel.
Transformer votre expérience en compétences : Convertissez vos expériences en
compétences reconnues, en conformité avec les référentiels de diplôme.
Identifier le diplôme approprié : Sélectionnez le diplôme qui correspond le mieux à votre
profil et à vos objectifs (si nécessaire)
Préparer et déposer le Livret 1 : Constituez un dossier solide pour prouver la faisabilité
de votre projet (si nécessaire)
Rédiger le Livret 2 : Rédigez un dossier pertinent et conforme aux attentes du diplôme
visé.
Préparer l’oral devant le jury VAE : Bénéficiez de simulations et de conseils personnalisés
pour répondre efficacement aux questions du jury.

Grâce à notre accompagnement, vous maximiserez vos chances de succès pour obtenir la
reconnaissance officielle de vos compétences et décrocher votre diplôme.

Accompagnement personnalisé pour votre réussite VAE

Nous vous proposons un accompagnement sur mesure, adapté à vos besoins, avec pour
objectif principal l'obtention de votre diplôme grâce à une méthode d'accompagnement
éprouvée, une connaissance approfondie des attentes des certificateurs, et une équipe de
consultants formés et experts en accompagnement.

Notre équipe est à vos côtés à chaque étape de votre démarche de Validation des Acquis de
l'Expérience (VAE), depuis le diagnostic personnalisé jusqu'à l'oral devant le jury. Nous vous
apportons un soutien continu tout au long du processus, qui comprend des étapes clés telles
que :

Diagnostic et recevabilité (si nécessaire) : Évaluation initiale de votre projet et de votre
éligibilité.
Constitution du dossier d'expérience : Analyse détaillée et valorisation de vos
compétences professionnelles.
Préparation au jury : Entraînements spécifiques pour maximiser votre impact lors de
l'oral.

Tout au long de l'accompagnement, vous bénéficiez du soutien de votre consultant référent,
qui vous guide lors de séances de lecture, relecture, correction, et conseil. Une fois votre
dossier finalisé, il est soumis au certificateur pour validation.

Notre expertise pour votre succès
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ELEMENTS DANS LE DETAIL
Découvrez notre offre disponible pour votre accompagnement.
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Prérequis

Accompagnement complet

Prérequis

Accessibilité :
Ouvert à tous, sous réserve de présenter un
papier d'identité en cours de validité.

Expérience requise : 
Un minimum d’un an d’expérience (soit 1607
heures) dans un domaine en lien avec le diplôme
visé est nécessaire.

Objectifs de l’accompagnement

Nous vous aidons à :
Comprendre la VAE : Vous saisirez en profondeur
les exigences, le cadre réglementaire, et le
fonctionnement de la VAE, afin de vous y engager
avec confiance.

Analyser votre parcours : 
Nous vous guidons dans l’analyse détaillée de
votre parcours professionnel et personnel pour
identifier et valoriser les compétences acquises au
fil de vos expériences.

Transformer votre expérience en compétences : 
Chaque expérience compte. Nous vous aidons à
les convertir en compétences formalisées, alignées
avec les référentiels de diplôme.

Identifier le diplôme approprié : 
Ensemble, nous sélectionnons le diplôme qui
correspond le mieux à votre profil et vos objectifs.

Préparer et déposer le Livret 1 (ou Livret de
faisabilité) : 
Nous vous accompagnons pas à pas dans la
constitution de votre dossier pour prouver la
faisabilité de votre projet.



Rédiger le Livret 2 (ou Livret professionnel) : 
Nous vous aidons à rédiger un dossier complet et
pertinent, en conformité avec les attentes
spécifiques du diplôme visé.

Préparer l’oral devant le jury VAE : 
Entraînez-vous à l’oral grâce à nos simulations et
conseils personnalisés pour répondre de manière
efficace aux questions du jury.

Durée de la prestation

Forfait comprenant 

Phase 1 : 
2 RDV pour le diagnostic, 3h de faisabilité (au
maximum)

Phase 2 : 
de 21 h à 30 h en individuel (en moyenne) + 10h
d'atelier collectif 
= 40 h (au maximum)

L'accompagnement dure entre 6 et 12 mois en
moyenne

Modalités d’accès

Dès réception de la demande d'information
complété site web, portail …prise de contact avec
un commercial sous 24h/48h pour vérifier la
faisabilité du projet

Délais d’accès

Dès réception des documents contractuels et
validation du financement, le candidat sera
contacté par un consultant expert dans un délai de
7 jours pour démarrer l'accompagnement VAE.

Contact contact@conseil-profils.fr
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Méthodes mobilisées

Accompagnement 100% en distanciel (par
téléphone, en visio, par mails) – ou mixte
(possibilité de rdv au sein de nos antennes)
Plusieurs rythmes possibles, entretien tous les 15
jours en moyenne avec le consultant Expert
Accès à des ateliers collectifs en classes virtuelles" 
Accès à notre newsletter pédagogique

Programme détaillé

Phase 1 : Diagnostic et faisabilité

2 RDV pour le diagnostic : Analyse initiale de
votre parcours et de vos besoins.
Évaluation de la faisabilité de votre projet VAE.
Montage du dossier de recevabilité

Phase 2 : Accompagnement individuel et
ateliers collectifs
1. Étape 1 : Embarquement vers la VAE

Comprendre le processus de VAE et ses
attentes.
Comprendre le référentiel et les attentes du
certificateur.

2. Étape 2 : Lancement
Travail sur la fiche « CV ».
Travail sur la fiche de motivation.
Travail sur la fiche entreprise.

3. Étape 3 : Relecture et validation
Présentation de votre intervention.
Décrire votre emploi.
Présenter l’environnement de votre structure
et le public ou les clients.

4. Étape 4 : Relecture et validation
Première activité ou situation de travail.

5. Étape 5 : Relecture et validation
Deuxième activité ou situation de travail.
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6. Étape 6 : Relecture et validation
Troisième activité ou situation de travail.

7. Étape 7 : Relecture et validation
Quatrième activité ou situation de travail (si
demandée par le certificateur).

8. Étape 8 : Relecture et validation
Analyse globale.
Préparation des annexes.
Validation finale.

9. Étape 9 : Préparation au jury
Préparation complète pour la présentation
devant le jury.

Durée de l'accompagnement : 
Entre 6 et 12 mois en moyenne, en fonction de
votre disponibilité.

Modalités d’évaluation 

Suivi personnalisé :
Entretiens réguliers avec le consultant pour évaluer
l'avancement de la rédaction de votre livret
professionnel.
Utilisation d’un carnet de bord d'avancement pour
suivre et structurer votre progression.
Réalisation un oral blanc.

Accessibilité aux personnes en
situation d’handicap

Toutes nos formations sont accessibles aux
personnes en situation de handicap.
Vous avez une question sur l’accessibilité de nos
formations ? N’hésitez pas à contacter notre
Référent Handicap à contact@conseil-profils.fr

Tarifs TTC

Tarifs : 2450 €
Ce tarif n'inclut pas les éventuels coûts liés aux
certificateurs, ni les formations obligatoires
requises (CACES, AFGSU, etc.).
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Mode de financement

Un montant de 2450 € est à régler. Ce montant
peut être financé via le Compte Personnel de
Formation (CPF), par autofinancement, par
l'entreprise, ou via un OPCO (Opérateur de
Compétences)

Engagements Réciproques pour l'Accompagnement VAE

CONSEIL PROFILS LE BENEFICIAIRE

Fournir un interlocuteur unique formé
Être présent(e) aux dates et heures convenues
pour la réalisation de votre accompagnement

Mettre à disposition les moyens nécessaires
(Référentiel, Livret de VAE, Supports de
formations adaptés, Inscription à la newsletter
pédagogique, Préparation à l’oral, Accès à notre
plateforme pédagogique)

Nous informer de vos éventuels empêchements
dès que vous en avez connaissance

Proposer des méthodes et outils de qualité
adaptés à votre cas personnel

Respecter le règlement intérieur du cabinet

Faciliter l'accès aux informations dont vous
pourriez avoir besoin

Faire de votre mieux pour effectuer les
démarches qui vous sont demandées pour la
bonne réalisation de votre accompagnement

Être à l'écoute et disponible en cas de difficulté
rencontrée

Fournir les documents requis au moins 48
heures avant chaque séance

Nous informer des difficultés ou écueils qui
pourraient entraver la bonne réalisation de votre
VAE

Dans le tableau ci-dessous, découvrez nos engagements réciproque pour votre
accompagnement VAE.
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